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Namur, le 2011 
12.7 Question de Mme Isabelle Meerhaeghe

à Mme Fadila Laanan, ministre de la

Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé et de

l’Égalité des chances, intitulée « Les centres

d’expression et de créativité sont-ils en danger

? »

Mme Isabelle Meerhaeghe (ECOLO). – Madame

la ministre, les centres d’expression et de

créativité – les CEC – de la Fédération Wallonie-

Bruxelles sont préoccupés. L’application du décret

du 30 avril 2009 focalise leurs inquiétudes car il

se pourrait que le financement de leurs activités ne

soit pas assuré.

La fédération pluraliste des CEC et l’ensemble

des CEC viennent de lancer une pétition afin que le

gouvernement de la FédérationWallonie-Bruxelles

respecte ses engagements et, donc, applique le décret

qui définit les mécanismes de reconnaissance

et de subventionnement des CEC et les pratiques

artistiques des amateurs au sens large.

Les cent-soixante CEC reconnus permettent à

des milliers de personnes de découvrir les langages

artistiques et de participer à la création. Leurs missions

rejoignent la déclaration de politique communautaire

dans le champ de la démocratie et

de la diversité culturelle : « Dans le cadre de la

mise en oeuvre du décret, le gouvernement soutiendra

les pratiques artistiques amateurs et les

centres d’expression et de créativité en leur donnant

les moyens de renforcer leur ancrage social,

d’accroître le niveau de qualité de leur action et de

favoriser l’émergence de projets novateurs. »

Les CEC sont, sans conteste, des moteurs de

la participation et de l’émancipation des citoyens,

dont certains pourraient, sans leur dynamisme, se

trouver exclus à la suite de l’entrée en vigueur du

décret adopté en 2009 réformant le soutien de la

Fédération à leur égard.

L’inquiétude du secteur est-elle justifiée ? Le financement

des CEC et de leur fédération sera-t-il

assuré, tel que le prévoit le décret de 2009 ? Le

cas échéant, sur la base de quels critères réduirezvous

leur financement et comment pourront-ils gérer

cette situation ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,

de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité des

chances. – Le décret du 30 avril 2009 a été adopté
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à mon initiative. Il a été élaboré en étroite concertation

avec le secteur des centres d’expression et de

créativité. Les fédérations représentatives ont évidemment

joué un rôle prépondérant dans ce processus.

L’objectif visé par la réforme n’était pas de

mettre en difficulté les centres d’expression et de

créativité. Bien au contraire, il s’agissait d’accompagner

la professionnalisation de leur encadrement

et de renforcer leurs capacités et la qualité

de leur action.

J’ai préparé cette réforme avec enthousiasme

et conviction car les CEC et les fédérations jouent

un rôle fondamental dans le champ culturel et

dans la société en général. En contribuant à stimuler

l’imagination et les facultés créatives des individus

et des groupes sociaux, en favorisant l’accès et

la pratique de différentes disciplines artistiques, ils

constituent un vecteur puissant d’émancipation citoyenne.

Le fait est d’autant plus remarquable que

ces associations touchent des publics très variés,

souvent éloignés des canaux classiques d’expression

et de diffusion culturelles.

À mes yeux, la mise en oeuvre du décret reste

une réelle priorité, je tiens à le souligner avec

force. Toutefois, elle devra être concrétisée avec

prudence, dans un souci de bonne gouvernance.

En prenant uniquement en considération les

opérateurs reconnus en vertu de l’ancienne réglementation,

à l’exclusion de toute nouvelle demande,

mon administration estime le coût de

l’exécution du décret à plus de 2,1 millions d’euros

sur la base de projections actualisées au mois

de juin. Cette estimation pourrait évoluer, soit à la

baisse car certains opérateurs reconnus pourraient

ne pas réussir leur mutation, soit à la hausse car

de nouvelles reconnaissances pourraient intervenir.

Ces incertitudes rendent toute planification du

financement du décret impossible.

La difficulté majeure a évidemment trait au

contexte budgétaire. Les mesures d’économies

prises par le gouvernement réduisent à peau de

chagrin les marges disponibles pour des politiques

nouvelles alors que les besoins sont plus importants

chaque année. Songez aux obstacles rencontrés

pour la lecture publique, pour l’éducation permanente

et pour les musées.

En outre, les réformes institutionnelles qui se

profilent à l’horizon entraîneront sans doute encore

des économies. Mes collaborateurs travaillent

cependant avec le cabinet du ministre du Budget

en vue de dégager progressivement des pistes réalistes

de refinancement du secteur de la créativité

à partir de 2012. Il m’est impossible d’être plus

concrète avant l’aboutissement de ces discussions,

voire la finalisation du budget 2012.

Quoi qu’il en soit, je compte sur l’appui de

votre groupe pour faire de l’application du décret

une priorité. Sur le plan opérationnel, deux orientations

fortes peuvent déjà être annoncées.

Tout d’abord, considérant les retards pris dans

l’adoption de l’arrêté d’application, j’ai l’intention

de solliciter une modification de l’article 51 du décret

du 30 avril 2009 visant à prolonger jusqu’au

1er janvier 2016 la période de subventionnement

transitoire dont bénéficient les CEC actuellement

reconnus, afin de leur laisser un temps raisonnable

pour préparer leurs demandes de reconnaissance

en vertu de la nouvelle législation.

Ensuite, au regard des questions budgétaires,

le décret ne pourra être exécuté que de manière

progressive. Il faudra donc recourir à un mécanisme

de phasage dans lequel les subventions

« activités et fonctionnement », les forfaits pour

« objectifs complémentaires » et les subventions

supplémentaires à l’emploi seraient financées en

priorité par l’application d’un pourcentage sur les

montants prévus par le décret. Des principes correctifs

seront intégrés aux mécanismes pour éviter

de pénaliser les centres les plus désavantagés par

le système.

Le pourcentage du phasage serait appelé à

évoluer graduellement, en fonction de l’apport de

moyens budgétaires nouveaux. Dès que les questions

budgétaires auront fait l’objet d’un accord

politique, le projet d’arrêté d’exécution sera déposé

sur la table du gouvernement dans l’espoir

de permettre le dépôt des premières demandes de

reconnaissance en 2012.

Je proposerai également une modification de

l’article 49 du décret du 30 avril 2009 en vue d’accorder

aux associations bénéficiant actuellement

d’une subvention supplémentaire partielle à l’emploi,

en raison de l’insuffisance des crédits disponibles,

une prolongation de deux ans du délai pour

se conformer aux barèmes de la commission paritaire

329/02. Un niveau barémique intermédiaire

à respecter serait toutefois imposé, conformément

à l’avis remis par la Commission consultative de la

créativité et des pratiques artistiques en amateur.

Mme Isabelle Meerhaeghe (ECOLO). – Je

vous remercie, madame la ministre, de votre réponse.

Une précision d’emblée, le secteur des CEC

ne remet absolument pas en cause le décret bien

au contraire. Comme vous l’avez rappelé, il a

d’ailleurs participé à la réforme en concertation

avec vous.

Tout est effectivement une question de bud(
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get. Nous en sommes bien conscients. L’expérience

nous amène à faire quelques réflexions. Vous parlez

d’un phasage du subventionnement. Nous savons

que le secteur de l’Éducation permanente

connaît ce type de phasage et que cela ne peut

se faire sans entraîner des conséquences, voire des

dégâts. Vous mettez en place des périodes transitoires

et un prolongement du financement actuel

des CEC. Nous verrons ce qu’il adviendra.

En l’occurrence, on peut craindre que certains

CEC qui répondent aux critères du décret ne résistent

pas. Je pense plus particulièrement aux

CEC autonomes et non accolés à une institution

porteuse comme les centres culturels. Il est également

vrai que les CEC sont confrontés à la difficulté

de programmer leurs actions dans l’incertitude

actuelle et, comme vous l’avez précisé, notamment

quant au budget de 2012. J’espère que

nous pourrons trouver des pistes afin de maintenir

ce secteur en vie. Comme vous l’avez rappelé,

les CEC constituent des chaînons primordiaux qui

permettent de soutenir la participation citoyenne

et il est donc essentiel de les aider.
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